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Texte de la question

M. Lionel Tardy interroge Mme la ministre de la culture et de la communication sur la réforme des aides à la
presse qu'elle a présentée en juin 2015. Pour les aides postales, il est notamment question de distinguer, au
sein de la presse d'information politique et générale, la presse de « la connaissance et du savoir ». Il souhaite
savoir comment elle compte distinguer les titres appartenant à « la connaissance et au savoir » et ceux
appartenant « au loisir et au divertissement », étant donné que la distinction n'est pas forcément évidente pour
certains titres. Il souhaite également connaître le calendrier de mise en œuvre de cette réforme, sachant qu'il
paraît peu envisageable d'examiner les quelque 6 000 titres d'ici au 1er janvier 2016.
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